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Préambule 

Contexte 

La commune de Saint-Léonard-de-Noblat ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳƛ qui se sont fait sentir lors de l'application 

du document. 

La bande de 75 mètres de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 фпм Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

impossibles ƳŜǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘƛŜƭ Ŝǘ ōƭƻǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wƻƴŘŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ όƎŀǊŀƎŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Řŀƴǎ 

les villages de la Ronde, du wŀŎŀ Ŝǘ ŘΩ9ȅŎƻǳǾŜŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

route départementale. 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

commune de Saint-Léonard-de-Noblat a décidé de mener des procédures de dérogation à la loi Barnier 

pour les secteurs en dehors des espaces urbanisés, regroupant des habitations le long de la RD 941 (La 

Ronde, Le Raca et Eycouveauxύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭΦ 

Rappel réglementaire : les articles L.111-6 à L.111-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La loi n° 95-млм Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффр ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ 

« Loi Barnier », a introduit des dispositions dans le Code visant à promouvoir un urbanisme de qualité 

le long des voies routières les plus importantes. 

tŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-ммтп Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр ǉǳƛ ŀ ǊŜŎƻŘƛŦƛŞ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 

dispositions issues de la loi Barnier sont retranscrites dans les articles L.111-6 à L.111-10 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ 

installations sont interdites : 

è dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express 

et des déviations au sens du code de la voirie routière 

è et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande 

circulation. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux : 

è constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

è services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

è bâtiments d'exploitation agricole ; 

è réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 

l'extension de constructions existantes. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-у ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ζ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όΧύ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜǎ 

règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages ». 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мл ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛl peut être dérogé à cette interdiction « avec l'accord de l'autorité 

administrative compétente de l'Etat, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas 

d'implanter les installations ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue à l'article L. 111-

6, pour des motifs tenant à l'intérêt, pour la commune, de l'installation ou la construction projetée ». 

Quatre sites sur le territoire de la commune de Saint-Léonard-de-Noblat sont concernés par ces 

exceptions aux marges de recul de la loi Barnier : 

è [ŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ, le long de la RD 941 

è Le village de la Ronde, le long de la RD 941 

è Le lieu-dit Le Raca, le long de la RD 941 

è [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ȅŎƻǳǾŜŀǳȄ, le long de la RD 941 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŎƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ Ǿŀ ǎǳƛǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 

demande de dérogation et la réduction de la bande ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ de 15 m. 

 

Zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ 

Diagnostic urbain et paysager 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ Ŝǎǘ 

localisée à proximité de la 

limite ouest de la commune et 

de sa frontière avec la 

commune de Royères. 

La route départementale 941 

ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

Cet axe routier est la principale 

voie de desserte de la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

Carte 1 : localisation du secteur du Theil 



 
 

Dossier de dérogation à la Loi Barnier 

8 REVISION N°2 DU PLU 

 

 

Carte 2 : Secteur du Theil 

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

D 697 D 920 D 962 
D 700 D 931 D 1010 
D 746 D 932 D 1011 
D 747 D 951 D 1033 
D 840 D 953 D 1034 

Les parcelles en zone Na concernée par le recul de 75 mètres sont les suivantes : 
D 842 D 883 D 884 
D 839   
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Carte 3 : Zone de recul de 75 m dans le secteur du Theil 

 

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ 

Au sud de la ǊƻǳǘŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ¢ƘŜƛƭύ Ŝǘ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ 

donc en UX. Cette zone est entièrement viabilisée et dispose encore de nombreux lots vacants. La zone 

de recul lié à la RD 941 impacte de façon importante le développement de la zone en interdisant toute 

nouvelle construction. 

Au nord, cette zone est étendue sur deux parcelles de 5,2 ha qui appartiennent à la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ bƻōƭŀǘΣ ǉǳƛ ŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜόн!¦·ύΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ 

parcelles ne sont pas déclarées, pour cette raison, au RPG depuis plusieurs années. Le PADD encourage 

le recours aux énergies renouvelables. La zone de recul de 75 mètres généré par la route 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛ 

ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ la zone 2AUX resterait impossible à aménager du fait du périmètre de recul. 
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Habitation en zone Na 

¦ƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ¢ƘŜƛƭΣ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Řu village de la Ronde. Elle est 

implantée à environ 50 mètres de la route départementale. La zone de recul compromet toute 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 

Photo 1 : habitation à l'ouest de la zone du Theil 

 

Emprise du secteur étudié et desserte 

Aménagements existants et à venir 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞŜ en 1998 Une voirie interne a été créée permettant de desservir les 

différents lots. 

Les parcelles suivantes sont actuellement occupées : 

è Les parcelles 832, 841, 840 sont occupées par un atelier ŘΩŀǊǘƛǎǘŜ 

è La parcelle 1010 est ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire 

è Les parcelles 930, 932, 931, 933, 936 et 937 sont ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘƻ-école. 

è Les parcelles 934, 935 sont occupées ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Les lots suivants restent vacants : 

è Parcelles 1033, 1034 et 1035 

è Parcelles 953, 962 et 920 

è Parcelle 985 

è Parcelles 1031 et 1032 

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀǳŎƘŞŜǎΣ ǎŜǳƭ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜs persiste sur la 

parcelle 1032. 
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Desserte du secteur 

Réseaux routiers existants 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ фпм Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Cette voirie interne débouche au nord sur la RD 941 et au sud-est sur la rue des Ganes du Theil, à la 

sortie est du village du Theil et au sud-ouest sur la rue des Ganes du Theil à la sortie ouest du village 

du Theil. 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 

 

Carte 4 Υ 5ŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ 

La sortie de lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ se fait directement sur la route départementale. 

 

Transports collectifs 

Le secteur est desservi par le transport scolaire. Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

RondeΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀ w5 фпмΦ 
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Contexte environnemental 

Occupation des sols 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 

talweg ou ont été implantés des étangs. Les berges de ces derniers ont été boisés. 

¦ƴ ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ ¢ƘŜƛƭ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Les parcelles au nord de la route départementale (classées en 2AUX) bordent une importante zone 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΦ 

Les parcelles sont occupées par une prairie régulièrement fauchée. Il reste quelques alignements 

ŘΩarbres (chênes principalement) sur la parcelle 1032. Un taillis de ronces ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƎƭŜ 

est de la parcelle 985. 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŎ ŘΩŀƎǊŞŜƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ 

vive. 

Topographie 

 

Figure 1 : Topographie à l'abord du site (source : géoportail) 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦƭǳǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŀƭǿŜƎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ .ŜǘƻǳƭƭŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

±ƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΦ 
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Milieux naturels 

Zones NATURA 2 000  

La zone Natura 2 000 la plus proche est la zone « Haute Vallée de la Vienne ». Elle est située à plus de 

2,5 km au sud-est du secteur étudié. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ н ллл Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ¢ƘŜƛƭΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ 

risque de perturbation des milieux aquatiques de la Natura 2 000 aussi bien en termes de qualité que 

de quantité. 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ¢ƘŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŜȄƛǎǘŜǊ 

ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƻǳ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ 

όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ zone du Theil. 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ƘŜƛƭ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

ZNIEFF 

La ZNIEFF la plus proche est une ZNIEFF de type 2 : « Vallée de la Vienne du pont de Noblat à la 

confluence avec la Vallée du Taurion ». 

La limite de cette ZNIEFF est localisée à quelques centaines de mètres au nord-ouest du secteur du 

Theil. 

Les principaux enjeux de préservation de cette zone sont liés au maintien des boisements et à la 

préservation de la qualité des eaux de la Vienne (source Υ ŦƛŎƘŜ ½bL9CC ŘŜ ƭΩLbtbύΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ¢ƘŜƛƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όǇas de défrichement envisagé) ni sur la qualité 

des eaux (le traitement des eaux sera assuré sur la zone). 

Autres secteurs protégés 

!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ¢ƘŜƛƭΦ 

Risques et nuisances 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ¢ƘŜƛƭ ƴΩŜǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎΦ 

La commune de Saint-Léonard-de-Noblat est soumise aux risques suivants : 

Risque Niveau sur la commune Concerne le secteur du Theil 

Inondation Risque existant Non concerné 

Séisme Risque existant faible Concerné 

Mouvement de terrains Risque existant Non concerné 

wŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Risque existant modéré Non concerné 

Radon Risque existant important Concerné 

Pollution des sols Risque existant Non concerné 

Rupture de barrage Risque existant Non concerné 

Source : Géorisques 
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La seule nuisance indentifiable dans le secteur est le bruit lié à la circulation sur la route 

départementale. Le trafic sur la RD941 peut être considéré comme modéré (données 2022 : moyenne 

journalière véhicules légers : 2 698 VL/jour ; moyenne journalière poids lourds : 268,5 PL/jour). 

 

Analyse paysagère et perception visuelle 

Perception du site depuis la RD 941 

 
 
 [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ ¦ƴ ǘŀƭǳǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎΣ ǾƛŜƴǘ 
ƳŀǎǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 
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[Ŝǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǎǎŞŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
sont ouverts sur les champs. 

 

tŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ w5 фпм 

[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ cinquantaine de mètres. 

 

[ŀ ǾǳŜ Ŝǎǘ ƻōǎǘǊǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜƴǎŜΦ 
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9ƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Carte 5 : Zone dérogatoire de recul ramené à 15 m dans le secteur du Theil 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ мр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ όw5фпмύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ 

construction de bâtiments sur les parcelles limitrophes ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

zone du Theil, développement ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ōƭƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ тр 

mètres. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀƴƴŜȄŜs encadrées par le règlement de la zone Na du PLU. Aucune nouvelle habitation ne sera 

possible. 
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Village de la Ronde 

Diagnostic urbain et paysager 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Le village de la Ronde est 

localisé à proximité de la 

limite ouest de la commune 

et de sa frontière avec la 

commune de Royères. Le 

village est au contact de la 

zone du Theil 

La route départementale 

фпм ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǘ 

en ouest. 

Cet axe routier est la 

principale voie de desserte 

du village. 

 

 

Carte 6 : localisation du secteur de la Ronde 
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Carte 7 : Secteur de la Ronde 

Les parcelles du village de la Ronde classées en zone UGd concernées par le recul de 75 mètres sont 

les suivantes : 

D856 D85 D82 D118 
D857 D86  D112  
D858 D672 D113  
D859 D671 D114  
D84 D662  D117  

 

Les parcelles du village de la Ronde, classées Na et concernées par le recul des 75m, où est implantée 

une habitation sont les suivantes : 

D121 D122 
 

Le secteur impacté par la zone de recul est classé en zone UGd et en zone Na. 

Le règlement du PLU dans ces zones permet : 
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Zone UGd (ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜǎ 
ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǾƛŘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ŎƻƳōƭŜǊύ : 
 

DESTINATION SOUS-DESTINATIONS INTERDITE AUTORISEE AUTORISEE 
SOUS 

CONDITION 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  UG   

Exploitation forestière  UG   

Commerce et activité de 
service 

Logement   UG  

Hébergement   UG  

Equipements d'intérêt 
collectif et services 
publics  

Artisanat et commerce 
de détail  

 UG  

Restauration   UG  

Commerce de gros   UG  

Activités de services où 
s'effectue l'accueil 
d'une clientèle  

 UG  

Hébergement hôtelier 
et touristique  

 UG  

Cinéma   UG  

Equipements d'intérêt 
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés  

 UG  

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés  

  UG 

Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale  

 UG  

Salles d'art et de 
spectacles  

 UG  

Equipements sportifs   UG  

Autres équipements 
recevant du public  

 UG  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 
tertiaire 

Industrie  UG   

Entrepôt  UG   

Bureau   UG  

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

 UG  

 

Zone Na (secteur naturel ordinaire où sont autorisés les annexes et extensions des maisons 

existantes, les équipements techniques) :  
 

DESTINATION SOUS-DESTINATIONS INTERDITE AUTORISEE AUTORISEE 
SOUS 

CONDITION 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  Na, Nt   

Exploitation forestière  Na, Nt   

Commerce et activité de 
service 

Logement  Na, Nt   

Hébergement  Na, Nt   

Equipements d'intérêt 
collectif et services 
publics  

Artisanat et commerce 
de détail  

Na, Nt 
  

Restauration  Na, Nt   

Commerce de gros  Na, Nt   

Activités de services où 
s'effectue l'accueil 
d'une clientèle  

Na, Nt 
  

Hébergement hôtelier 
et touristique  

Na 
 Nt 

Cinéma  Na, Nt   
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DESTINATION SOUS-DESTINATIONS INTERDITE AUTORISEE AUTORISEE 
SOUS 

CONDITION 

Equipements d'intérêt 
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés  

Na, Nt   

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés  

  Na, Nt, Nh 

Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale  

Na, Nt 
  

Salles d'art et de 
spectacles  

Na, Nt 
  

Equipements sportifs  Na, Nt   

Autres équipements 
recevant du public  

Na, Nt 
  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 
tertiaire 

Industrie  Na, Nt   

Entrepôt  Na, Nt   

Bureau  Na, Nt   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

Na, Nt 
  

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŀ Ŝǘ bǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ  

¶ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ  

¶ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ  
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Carte 8 : Parcelles concernées par le recul de 75 mètres 

Le village de la Ronde 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wƻƴŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ сΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ мс ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜ 

automobile, un paysagiste et une entreprise de serrurerie métallerie. 

Au sein du village, on peut localiser deux parcelles constituant des dents creuses qui pourront recevoir 

des nouvelles constructions (parcelles D859 et D86). Ces deux parcelles ont une superficie de 7080 m² 

et sont concernées par une OAP dans le PLU. Cette OAP indique que la partie constructible aux abords 

de la RD941 sera ciblée pour un développement économique. La partie basse, sera dédiée à de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ.  

La sortie de ces parcelles pourra se faire sur ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ de Croix la Belle. 

En limite ouest du village, on trouve une exploitation agricole (pépinière de la Ronde). 
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Emprise du secteur étudié et desserte 

Aménagements existants et à venir 

!ǳŎǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Le village de la Ronde dispose de deux parcelles potentiellement constructibles (7080 m²) pour un 

potentiel de 3 à 4 nouvelles habitations sur la partie sud (parcelle 86). 

 

Desserte du secteur 

Réseaux routiers existants 

 

Carte 9 : Desserte de la Ronde 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wƻƴŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ w5фпм ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΦ 

[ΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ Croix la .ŜƭƭŜ ǎǳŘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ όƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5фпм Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞύΦ [ΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Ronde traverse les installations du pépiniériste avant de déboucher sur la RD941. 
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9ƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΣ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ Croix la .ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

Theil. 

Transports collectifs 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Ronde, sur la RD 941. 

Contexte environnemental 

Occupation des sols 

Le secteur est entièrement anthropisé (constructions, parkings, parcs Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎύ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

parcelles D859 et D86 qui sont des prairies fauchées. Un taillis non entretenu est localisé sur la limite 

ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ урф ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ур Ŝǘ ус ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

 

Photo 2 : vue du taillis en limite de la parcelle 859 depuis la RD941 
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Topographie 

 

Figure 2 : Topographie à l'abord du village de la Ronde (source : géoportail)  

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wƻƴŘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł рлл Ƴ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΦ 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΦ 

Milieux naturels 

Zones NATURA 2 000  

La zone Natura 2 000 la plus proche est la zone « Haute Vallée de la Vienne ». Elle est située à plus de 

2,2 km au sud-est du secteur étudié. 

Cette zone Natura 2 000 est localisée en amont hydraulique du village de la RondeΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ 

risque de perturbation des milieux aquatiques de la Natura 2 000 aussi bien en termes de qualité que 

de quantité. 

La distance entre le village de la Ronde Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ 

ŜȄƛǎǘŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƻǳ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ 

(problématique des chiroptères). 

ZNIEFF 

La ZNIEFF la plus proche est une ZNIEFF de type 2 : « Vallée de la Vienne du pont de Noblat à la 

confluence avec la Vallée du Taurion ». 

La limite de cette ZNIEFF est localisée à 500 mètres au nord-ouest du village de la Ronde. 

Les principaux enjeux de préservation de cette zone sont liés au maintien des boisements et à la 

préservation de la qualité des eaux de la Vienne (source Υ ŦƛŎƘŜ ½bL9CC ŘŜ ƭΩLbtbύΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de 

la dent creuse au sein du village de la Ronde ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ cette ZNIEFF (bassin versant 

différent). 
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Autres secteurs protégés 

!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ du village de la Ronde. 

Risques et nuisances 

Le secteur du village de la Ronde ƴΩŜǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎΦ 

La commune de Saint-Léonard-de-Noblat est soumise aux risques suivants : 

Risque Niveau sur la commune Concerne le secteur de la 
Ronde 

Inondation Risque existant Non concerné 

Séisme Risque existant faible Concerné 

Mouvement de terrains Risque existant Non concerné 

wŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Risque existant modéré Non concerné 

Radon Risque existant important Concerné 

Pollution des sols Risque existant Non concerné 

Rupture de barrage Risque existant Non concerné 

Source : Géorisques 

La seule nuisance indentifiable dans le secteur est le bruit lié à la circulation sur la route 

départementale. Le trafic sur la RD941 peut être considéré comme modéré (données 2022 : moyenne 

journalière véhicules légers : 2 698 VL/jour ; moyenne journalière poids lourds : 268,5 PL/jour). 

 

Analyse paysagère et perception visuelle 

Perception du site depuis la RD941 
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Les paysages présents sur le long de la RD941 dans le village de la Ronde sont très anthropisés. Le fait 

de réduire la zone ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ тр Ƴ Ł мр Ƴ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜǊŀ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ŀ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
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9ƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Carte 10 : Zone dérogatoire de recul ramené à 15 m dans le secteur du village de la Ronde 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ мр Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ όw5фпмύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ : 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 5урф Ŝǘ 5усΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǘ 

creuse, la densification du tissu urbain dans le village. 

¶ La possibilité de division parcellaire pour la construction de nouvelles habitations 

(densification) mais sans création de nouvel accès sur la route départementale. 

¶ La possibilité de créer des annexes dans toutes les autres parcelles de la zone UGd ayant déjà 

une habitation construite. 

¶ La possibilité de créer des annexes sur les parcelles D121 et D122 en zone Na. La zone de recul 

dérogatoire Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Secteur de Villeneuve 

Diagnostic urbain et paysager 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Ce secteur est composé 

ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

isolée le long de la RD941. 

Cet axe routier est la seule 

desserte ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

 

 

 

 

Carte 11 : localisation du secteur de Villeneuve 
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Carte 12 : Secteur de Villeneuve 

La seule parcelle urbanisée concernée par le recul de 75 mètres est la D167. Elle est classée en zone 

Na. 

Le règlement de la zone Na est le suivant : 

Zone Na (secteur naturel ordinaire où sont autorisés les annexes et extensions des maisons existantes, 

les équipements techniques) :  
 

DESTINATION SOUS-DESTINATIONS INTERDITE AUTORISEE AUTORISEE 
SOUS 

CONDITION 

Exploitation agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  Na, Nt   

Exploitation forestière  Na, Nt   

Commerce et activité de 
service 

Logement  Na, Nt   

Hébergement  Na, Nt   

Equipements d'intérêt 
collectif et services 
publics  

Artisanat et commerce 
de détail  

Na, Nt 
  

Restauration  Na, Nt   

Commerce de gros  Na, Nt   

Activités de services où 
s'effectue l'accueil 
d'une clientèle  

Na, Nt 
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DESTINATION SOUS-DESTINATIONS INTERDITE AUTORISEE AUTORISEE 
SOUS 

CONDITION 

Hébergement hôtelier 
et touristique  

Na 
 Nt 

Cinéma  Na, Nt   

Equipements d'intérêt 
collectif et services 
publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés  

Na, Nt   

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés  

  Na, Nt, Nh 

Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale  

Na, Nt 
  

Salles d'art et de 
spectacles  

Na, Nt 
  

Equipements sportifs  Na, Nt   

Autres équipements 
recevant du public  

Na, Nt 
  

Autres activités des 
secteurs secondaire ou 
tertiaire 

Industrie  Na, Nt   

Entrepôt  Na, Nt   

Bureau  Na, Nt   

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  

Na, Nt 
  

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŀ Ŝǘ bǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ  

¶ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ  

¶ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ  
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Carte 13 : Parcelle concernée par le recul de 75 mètres 

Secteur de Villeneuve 

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нлон ƳчΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 

Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 












































































